
COMMUNIQUÉ

La Rochelle, le 11 juillet 2013

GESTION DE L'EAU

LIMITATION PROVISOIRE DES USAGES DE L'IRRIGATION
DANS LE SECTEUR DU MARAIS POITVIN – BASSIN DU MIGNON

Le seuil d'alerte d'été pour la bassin du Mignon est franchi depuis le 7 juillet 2013. 

Béatrice Abollivier, préfète de la Charente-Maritime, a décidé de limiter les prélèvements à des 
fins agricoles. Ces restrictions prennent effet le lundi 15 juillet 2013, 8h00. 

Ces mesures sont gérées dans le cadre du protocole de gestion de l'Établissement public du  
Marais Poitevin (EPMP) conclu le 22 avril 2013 avec les chambres d'agriculture de Charente-
Maritime, Deux-Sèvres et Vendée. 
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